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_____________________________________________________

N° O                     Noms et Prénoms
_____________________________________________________

1    Belghith Mohamed
2  Fadhlaoui Abdel Hafidh
3  Ben Fredj Boubaker
4  Ennifer Nabiha
5   Slimani Bakkar
6  Hamdi Mohamed
7  Hadded Othman
8   Derbel Ezzeddine
9   Ben Jennet Jalel
10 Ben Abda Mohamed Chokri
11 Ben H'Med Hichem
12 Sfaxi Ameur
13 Mahbouli Tahar
14 Bouden Chiheb
15 Gharbi Habib
16 Ajimi Kaldi Fatma
17 Sallami Romdhane
18 Bejaoui Houcine
19 Gaaloul Hédi
20 Ben Mohamed Brahim Hédi
21 Ben Abdallah Zagdoud Mohamed
22 Ben Abdelaziz Bouslimi Abbes
23 Fahem Mohamed
24 El Mahdaoui Hassen
25 Mehdouani Mohamed Hassen
26 Bettaïeb Béchir
27 Ben Ameur Houcine
28 Djemaï Ezzeddine
29 Sediri Mohamed
30 Aouiti Ameur
31 Salhi Mohamed Ouannes
32 Ben Allala Ben Brahim Abdelaziz
33 Ezzebi Abdelwaheb
34 Bennani Slaheddine
35 Rebbaa Habib
36 Bannour Mohamed Salah
37 Bouroukaa Mohamed Naceur
38 Dhaouadi Mohamed
39 Latrach Seghaïer

_____________________________________________________

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 9 mai 1996.

Le Ministre de la Jeunesse et de l'Enfance

Abderrahim Zouari

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Par arrêté du ministre de la jeunesse et de l'enfance du
5 mai 1996.

Le conseil d'administration de la société "PROMOSPORT" est
composé des membres suivants :

Mr. Hachemi Radhouane : président du conseil
d'administration

Mr. Chaouki Ben Abdallah : représentant du premier ministère

Mr. Mohamed Lebbi : représentant du ministère de l'intérieur

Mr. Mohieddine Kallel : représentant du ministère des
finances

Mr. Noureddine Chibani : représentant du ministère du
développement économique

Mr. Mohsen Boulehya : représentant du ministère de la
jeunesse et de l'enfance

Mme Samira Kouki : représentant du ministère de la jeunesse
et de l'enfance

Mr. Younes Chetali : commissaire général au sport

Mr. Raouf Najjar : président de la fédération tunisienne de
foot-ball.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 96-915 du 8 mai 1996, modifiant le décret
n° 94-1493 du 11 juillet 1994 relatif aux indemnités
particulières attribuées au corps de l'inspection
médicale du travail.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale, de chef de service
d'administration centrale,

Vu le décret n° 94-1490 du 11 juillet 1994, fixant le statut
particulier du corps de l'inspection médicale du travail,

Vu le décret n° 94-1493 du 11 juillet 1994, relatif aux
indemnités particulières attribuées au corps de l'inspection
médicale du travail,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les dispositions de l'article premier du
décret n° 94-1493 du 11 juillet 1994 susvisé sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes :

Article premier (nouveau) - Une indemnité spéciale dite
"indemnité de spécialisation" est allouée au corps de l'inspection
médicale du travail.

Les taux mensuels de cette indemnité sont fixés comme
suit :
_____________________________________________________

                      Grade                                             Taux mensuels
_____________________________________________________

Médecin-inspecteur général du travail                         135 D

Médecin-inspecteur divisionnaire du travail                  95 D

Médecin-inspecteur régional du travail                          85 D

Médecin-inspecteur du travail                                        75 D
_____________________________________________________

L'indemnité de spécialisation sus-indiquée est supprimée
lorsque l'agent est chargé d'un emploi fonctionnel.

Art. 2. - Les ministres des finances et des affaires sociales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 8 mai 1996.

Zine El Abidine Ben Ali


